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AMENDEMENT

présente par
M. Jean-Philippe Tanguy et les membres du groupe Rassemblement National

ARTICLE 21 TER

Supprimer cet article.
EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a supprimer la nouvelle TGAP « Amont » introduite au Sénat qui cible
les filieres non astreintes a la responsabilité élargie du producteur (REP).
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